
                                                                                                                       

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LOI DU 6 AOUT 2019 

Elle oblige un travail effectif de 
1607 heures. 

C’est-à-dire que l’on ne peut pas 
faire moins que 1607 h /an.  


